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ATELIER AHPJM-CNAHES 
HISTOIRE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DES MINEURS 

DANS LE GRAND EST  
 

Compte-rendu de la première réunion du Groupe ISES MONTOY-FLANVILLE (57) 
le 20 Octobre 2022 dans les locaux de la Mairie de Montoy-Flanville 

Cette réunion a été précédée d’un travail préparatoire effectué par : 
Bernard Balzani, Salvatore Rapisarda et Jacques Lepetit. 

 

Rédacteur : Salvatore Rapisarda 
 
Présents : Jean Paul Marchal, Jean Rinnert, Jean Pierre Vidit, Jacqueline Bach, Brigitte Hauptmann, 
Nadine Ménassé, Marie Joe Moisson, Philippe Ponte, Christophe Pawlak, Bernard Balzani et Salvatore 
Rapisarda.  
Excusés : Evelyne Guche, Sylvie Doyon, Reine Antoine, Philippe Hovasse et Isabelle Renaud. 

 
 
Nous nous sommes réunis, jeudi 20 octobre, dans les locaux de la Mairie de Montoy-Flanville pour la 
première rencontre du groupe "ISES de Montoy-Flanville" de l’Atelier d’Histoire Sociale « Histoire de 
la Protection Judiciaire des Mineurs dans le Grand Est ». 
Nous souhaitions vous remercier pour votre disponibilité (près de 3h de rencontre) pour cette première 
occasion. 
Cette réunion avait pour objectif concret de vous présenter le projet du groupe "ISES M/F" de l’Atelier 
d'histoire sociale. 
Le C/R de la réunion introductive du groupe du 31 mars 2021 accompagnait les invitations. Si vous ne 
l'avez pas ou plus, nous pouvons vous le renvoyer. 
Vous pouvez également vous rendre sur le site du CNAHES, à l'onglet Grand Est : 
https://www.cnahes.org/le-cnahes-en-regions/grand-est/la-delegation- regionale/travaux-en-
cours/atelier-dhistoire-sociale-protection-judiciaire-de-la- jeunesse-dans-le-grand-est/ pour vous 
rafraichir la mémoire par rapport au projet. 
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Nous serons vigilants à l'avenir, dès la préparation de la prochaine rencontre, à ce que le maximum 
d'anciens personnels et "élèves", comme ils étaient désignés (Christophe pourra nous confirmer la 
manière d'être nommé par les personnels de l'ISES) soit présent. Bien sûr, s’ils sont intéressés par ce 
projet. Tout le monde n'a pas pu être présent. De nombreuses personnes n'ont pas été contactées faute 
de coordonnées. Cette seconde réunion reste à être programmée, probablement, dans le premier 
semestre 2023. 

 
Le projet vise plusieurs objectifs, comme nous l'avons présenté au démarrage de la rencontre et que 
l’on vous rappelle ci-dessous :  

ü mise en place d'un grooupe "ISES de M/F" pour contribuer, sous des formes diverses, à la 
reconstitution de l'histoire de cette institution éducative et professionnelle qui a été marquante 
sur le territoire mosellan entre 1969 et le début des années 2000 ;  

ü écrire de ce lieu, emblématique d'une période de l'histoire de l'Éducation Surveillée (devenue en 
1990 la Protection Judiciaire de la Jeunesse) ce qui n’a jamais été entrepris ni restitué sous 
quelque forme que ce soit ;  

ü faire œuvre de mémoire du lieu, avec le recueil des témoignages du plus grand nombre possible 
de personnels (quel que soit le statut professionnel, l'ancienneté ou le parcours de vie) et d'ex-
élèves (si intéressés et volontaires), quelle que soit la période où ils ont été accueillis à l'ISES de 
M/F ;  

ü réunir le maximum de supports (textes administratifs, éducatifs ou encore judiciaires, photos, 
plans, autres supports comme tracts, articles de presse...) que les participants peuvent retrouver 
chez eux ou auprès d'autres personnels ou ex-élèves qui ne souhaitent pas/ne peuvent pas être 
présents dans le groupe.  

 

Vous pouvez aussi écouter l'enregistrement que nous avons effectué de la rencontre (sur demande). 
Finalement, nous n’avons pu faire qu’un tour de table d’où se sont initiés, rapidement, des échanges 
riches et plein d’émotions. C’est pourquoi, nous avons décidé de ne pas retranscrire ex abrupto le 
contenu de l’enregistrement. Nous verrons comment faire pour les prochaines fois. 

 
Le projet a aussi une autre visée, en lien avec les activités des deux associations d'histoire (AH-PJM et 
CNAHES) qui soutiennent le projet d’un travail comportant plusieurs volets, dont l’histoire de deux 
établissements disparu, celui de l’IPES/ISES de Neufchâteau dans les Vosges, et celui de l’ISES de 
Montoy-Flanville, mais aussi les questions de formation des jeunes et des professionnels du Ministère 
de la Justice chargés de les encadrer. 
Alimenté par des travaux et des documents originaux et rares, les fonds de ces deux institutions de 
mémoire, tout comme le fruit de ce qui sera trouvé (histoire et recueil de témoignages) pourront être au 
au service de la population des territoires concernés, au travers notamment de moments publics de 
présentation et d'échanges y compris sur des sujets d'actualité que les travaux conduits dans l’Atelier 
pourraient venir illustrer ou appuyer. 
L'ambiance de cette première réunion du groupe M/F de l’Atelier était positive et constructive. Il nous 
a semblé que les participants n'ont pas manifesté d'opposition au principe de poursuivre et d'envisager 
une collaboration qui peut prendre des formes diverses :  

ü assurer des contacts afin que nous puissions inscrire d'autres professionnels et ex- élèves dans le 
projet ;  

ü organiser des rencontres avec certains qui ne pourraient pas se déplacer aux futures rencontres ;  
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ü apporter des supports qui "racontent" la vie de l'établissement, les projets et l'ambiance 
institutionnelle des années de fonctionnement (entre 1970 et la fin des années 1990...). Nous 
aurons besoin de valider la période et les périodes intermédiaires de la vie, du projet de 
l'établissement. A partir de quelques critères ; nous en avons évoqué certains : le tout début - à 
l'occasion de projets phares qu'il sera nécessaire de stabiliser sur un ruban calendaire (que 
Bernard a débuté) ;  

ü faire émerger des archives dites "personnelles" car les archives institutionnelles n'existent plus. 
Qu’ont conservé les services centraux ? Qu'est-ce que les archives déposées par les tribunaux 
peuvent rendre visible de la vie de l'établissement, de ses agents et des pensionnaires ?  

ü faire émerger les pratiques des différents corps professionnels réunis sur le site...  

 
Le chantier peut être immense, mais passionnant. Il nécessitera du temps, de l'énergie et de la 
disponibilité ; ce que nous comptons que vous aurez les un.e.s et les autre.s ! 
 

 
* * * * 

 
Inscriptions auprès des référents de l’Atelier : Bernard Balzani : bernard.balzani@univ-lorraine.fr 
et/ou Jacques Bergeret, délégué régional CNAHES Grand Est : cnahes.grandest@gmail.com 
 


